
 

 

 
Système de gestion des décisions des instances 
Recommandation 

C.E. : 40.002
 (2003-12-03)

 
  Numéro de dossier : 1033050115 
Unité administrative 
responsable 

Arrondissement Pierrefonds/Senneville , Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises 
, Division de l'urbanisme et de l'environnement 

Niveau décisionnel 
 

Conseil municipal Au plus tard le 2003-12-15 

Sommet Chantier 2.2.1 - Développement urbain durable - Plan d'urbanisme 
sectoriel - Aménagement du territoire 

Contrat de ville Ch. 2 - Sect. 2.2.2 - Amélioration de la qualité de vie / L'aménagement urbain 
Projet - 
Objet Adopter un projet de règlement modifiant le plan d'urbanisme pour l'arrondissement Pierrefonds/Senneville, 

de manière à créer une aire d'affectation "institutionnelle" à même une aire d'affectation "rurale" sur le  lot 3 
070 207( en cours d'enregistrement), boul. Gouin Ouest près de la rue Pilon, Collège Charlemagne inc. 

 
 
 

1. Demander au Conseil municipal de modifier le plan d'urbanisme, plus précisément le plan des grandes 
affectations du sol, sur une partie du territoire de l'ancienne ville de Pierrefonds. 

 
2. Adopter le projet de règlement modifiant le plan d'urbanisme de l'ancienne ville de Pierrefonds de manière à 

remplacer l'aire d'affectation rurale située sur le boulevard Gouin Ouest, par une aire d'affectation 
institutionnelle. 

 
3. Soumettre le dossier à l'Office de consultation publique de Montréal pour qu'il tienne une assemblée publique 

prévue à l'article 109.2 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme conformément au paragraphe 2 du premier 
alinéa de l'article 83 (annexe 1) de la Charte de la Ville. 

 
4. Déléguer à la Greffière la Ville le pouvoir de fixer la date, l'heure et le lieu de l'assemblée publique. 

 
- 

 
Signataire: Jacques CHAN 

_______________________________ 
 

 
 

 Directeur de l'arrondissement Pierrefonds/ Senneville 
Pierrefonds/Senneville , Bureau du directeur d'arrondissement 
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